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Loi de MODERNISATION de la SECURITE CIVILE  
 

Loi 2004-811 du 13 août 2004  
 
Vous trouverez dans ce document les extraits de cette loi  qui cerne notre activité ainsi que ceux des différents 
codes auxquels elle fait référence.  
 
L'ensemble de ces textes est acc essible sur www.legifrance.gouv.fr  
 
Comme toute loi, qui trace une ligne de conduite, celle -ci ne trouve son application qu'avec ses décrets. Les 
renvois à ceux-ci sont nombreux dans cette loi. Au moment de la  mise en page de ce document peu de décrets 
ont été publiés.  
 
Le décret concernant l’application de l’article 14 est paru en septembre 2005 et définit le contenu des plans 
d’urgence : il nous concerne au premier chef car, désormais, notre rôle en tant qu’ association y est clairement 
abordé et fixe aussi nos obligations.  
 
D’autre part, une circulaire adressée aux préfectures rappelle les modalités de “prise en charge des frais 
d’opération de secours” comme il est fixé dans les articles 27 et 28 de la Loi 20 04-811. Ce texte est repris à la 
suite de ces 2 articles.  
 
 
Le principe de la gratuité des secours est une réalité très ancienne en France :  
 
– Une ordonnance du 11 mars 1733 l'institue dans l'ensemble du royaume,  
– La Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 proclame, quant à elle, le principe de l'égalité de 

la contribution des citoyens aux charges communes,  
– Le préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 élève au rang de principe à valeur constitutionnelle  “la 

solidarité et l'égalité de t ous les Français devant les charges qui résultent des calamités nationales -, ainsi 
que la garantie de l'égalité de tous en matière de protection de la santé et de la sécurité matérielle”  

 
“Ces dispositions affirment la solidarité de toute la nation face a ux dommages subis par les victimes d'accidents, 
de sinistres ou de calamités ; cette solidarité se traduit par la gratuité des secours pour les victimes et par la 
prise en charge par la collectivité des dépenses occasionnées .” … c’est ce que répondait le M inistre de 
l’Intérieur de 1995.  
 
La réponse du Ministre de l’Intérieur, 10 ans plus tard, laisse présager une application “plus restrictive” de ce 
principe … 
“ L'honorable parlementaire a appelé l'attention de M. le ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales 
sur le principe de la gratuité des secours. Le gouvernement est très attaché à ce principe. Il appartient en effet à l'ensemble 
des pouvoirs publics de porter assistance aux personnes en péril. L'État assume un rôle très important, aux côtés des 
collectivités locales, dans la mise en œuvre et le financement des services de secours. Par ailleurs, par des moyens 
nationaux très importants, l'État participe directement à l'organisation des secours. À ce titre, un important effort de 
modernisation des moyens nationaux est en cours notamment en ce qui concerne les moyens aériens. Mais l'État participe 
également, par l'intermédiaire du fonds d'aide à l'investissement à l'équipement des services départementaux d'incendie et 
de secours. Il convient également de souligner, qu'aux termes de la loi n° 2004-811 de modernisation de la sécurité civile du 
13 août 2004 l'État prend désormais en charge les moyens de secours dès lors qu'ils ont été mobilisés en dehors du 
département dans lequel ces secours ont été engagés. Ainsi, l'État assurant l'exercice concret de la solidarité nationale, la 
gratuité des secours sur l'ensemble du territoire national se trouve garantie. Une seule exception à ce principe existe, 
introduite par l'article 54 de la loi dite de " démocratie de proximité " du 27 février 2002 (n° 2002-276). Elle ne concerne que 
les activités sportives et de loisirs et reste soumise aux décisions des communes. Très limitée, elle n'a jusqu'à présent été 
utilisée que dans le contexte particulier des activités de montagne. Les maires ont eu quelquefois recours aux possibilités 
offertes par cet article mais toujours avec un grand esprit de discernement. Le Gouvernement n'a donc pas souhaité revenir 
sur cette disposition dans le cadre de la discussion de la loi de modernisation de la sécurité civile. » 
 
Ce texte pose de nouveaux prinicpes d’indemnisation et de reconnaissance pour nous, les sauveteurs. Il est fort 
probable qu’en tant que sportif nous décrouvrions les régals de textes dont l’a pplication semble difficilement 
appréhendable tellement ils sont opposés !  
 

Dominique LASSERRE  
CTDS Adjoint 73  
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RESUME de la LOI n 2004 -811 du 13 aout 2004 de modernisation de la sécurité civile  

  
- Art. 1er : Définition des objectifs et des actions de la sécurité civile 
- Art. 2 : Définition des acteurs de la sécurité civile 
- Art. 3 et annexe : Approbation des orientations de la politique de sécurité civile 
- Art. 4 : Participation de toute personne à la sécurité civile 
- Art. 6 : Obligations des exploitants de services publics et de certaines infrastructures en matière de sécurité civile 
- Art. 9 : Fixation par décret des règles et normes techniques permettant d'assurer l'interopérabilité des réseaux de 

communication des services publics qui concourent aux missions de sécurité civile 
- Art. 13 : Institution, objet et laboration du " plan communal (ou intercommunal) de sauvegarde " 
- Art. 14 : Organisation des secours - Institution, objet et laboration du " Plan Orsec dpartemental ", du " Plan Orsec de 

zone " (applicable en cas de catastrophe affectant au moins deux départements) et du " Plan Orsec maritime ", substitus 
aux plans d'urgence, aux plans de secours spécialisés et aux plans particuliers d'intervention 

- Art. 15 : Objet des dispositions spécifiques des plans Orsec - Modification, pour coordination, de l'art. 96 de la loi  n° 85-
30 du 9 janvier 1985 

- Art. 16 (I) : Compétence du maire dans la direction des opérations de secours 
- Art. 17 : Direction des opérations de secours assurée par le représentant de l'Etat dans le département en cas de 

catastrophe dépassant les limites ou les capacités d'une commune 
- Art. 18 : Direction des opérations de secours assurée par le préfet de zone en cas de catastrophe dépassant les  limites 

ou les capacités d'un département 
- Art. 19 : Direction des opérations de secours portant sur plusieurs zones de défense 
- Art. 20 : Direction des opérations de secours en mer assurée par le préfet maritime 
- Art. 21 : Coordination des opérations de secours par le ministre chargé de la sécurité civile en cas de catastrophe 

d'ampleur nationale 
- Art. 22 (I et III) : Direction et coordination des secours  Paris et dans sa " petite couronne " (départements des Hauts-de-

Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne) assurée par le préfet de police 
- Art. 28 : Droit de réquisition par l'Etat des moyens privés de secours 
- Art. 29 : Garanties accordées aux salariés requis 
- Art. 35 : Agrément des associations de sécurité civile 
- Art. 36 : Missions des associations de sécurité civile 
- Art. 37 : Concours des associations agrées de sécurité civile aux missions de secours d'urgence aux personnes 
- Art. 38 : Fixation des modalités d'intervention des associations agrées de sécurité civile par convention avec les  

autorités concernées 
- Art. 40 : Participation des seules associations de sécurité civile agrées aux dispositifs de secours engages par l'Etat à 

l'étranger 
- Art. 42 : Définition des missions de l'Inspection de la défense et de la sécurité civiles "  
- art. 43 : Sanction pécuniaire des entraves aux contrôles opérés par l'Inspection de la défense et de la sécurité civiles en 

application de l'art. 41 de la présente loi 
- Art. 85 : Rôle du Gouvernement pour l'action de l'Etat en mer pour l'application des dispositions de l'art. 20 de la 

présente loi dans les zones de défense d'outre-mer 
- Art. 102 (I) : Abrogation de la loi n 87-565 du 22 juillet 1987 relative  l'organisation de la sécurité civile,  la 

protection de la forêt contre l'incendie et  la prévention des risques majeurs 
 
Abrogation implicite des textes suivants :   
 

o décret n 88-622 du 6 mai 1988 relatif aux plans d'urgence, pris en application de la loi n 87-565 du 22 xx 1987 
relative  l'organisation de la sécurité civile,  la protection de la forêt contre l'incendie et  la prévention des 
risques majeurs 

o décret n 90-394 du 11 mai 1990 relatif au code d'alerte national 
o arrêté du 31 mai 1997 portant désignation du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine Maritime, 

comme préfet coordonnateur dans le cadre de la mise en oeuvre du plan interdépartemental de la Seine 
o arrêté du 21 février 2002 relatif  l'information des populations, pris en application du décret n 88-622 du 6 mai 

1988 relatif aux plans d'urgence 
o arrêté du 2 mai 2002 relatif aux informations ncessaires  l'élaboration du plan particulier d'intervention pour 

certaines installations pris en application de l'article 6-1 du décret n 88-622 du 6 mai 1988 modifié 
o arrêté du 2 mai 2002 relatif  la consultation du public sur le projet de plan particulier d'intervention de certaines 

installations, pris en application de l'article 8-II du décret n 88-622 du 6 mai 1988 modifié) 
 
 



SSF 186 - LMSC (texte simplifié) 10 2005.doc  3/20 

 
LOI n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile   

J.O n° 190 du 17 août 2004 page 14626 texte n° 3 - NOR: INTX0300211L 
 
 
PRESENTATION du TEXTE : 
 
- En encadré avec fond de cadre et en plus petits caractères, les seuls articles des différents Codes et Lois mentionnés par la présente 

Loi. 
- En GRAS, les parties du texte nous concernant. 
 
 
 
 

TITRE Ier 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES  

 
Article 1  

 
La sécurité civile a pour objet la prévention des risques de toute nature, …, la mise en oeuvre de mesures et de moyens 
appropriés relevant de l'Etat, des collectivités territoriales et des autres personnes publiques ou privées. 

… 
 
L'Etat est garant de la cohérence de la sécurité civile au plan national. Il en définit la doctrine et coordonne ses moyens. 
 

Article 2  
 
Les missions de sécurité civile sont assurées principalement par les sapeurs-pompiers professionnels et 
volontaires des services d'incendie et de secours ainsi que par les personnels des services de l'Etat et les militaires des 
unités qui en sont investis à titre permanent. 
 
Concourent également à l'accomplissement des missions de la sécurité civile les militaires des armées et de la 
gendarmerie nationale, les personnels de la police nationale et les agents de l'Etat, des collectivités territoriales et des 
établissements et organismes publics ou privés appelés à exercer des missions se rapportant à la protection des populations 
ou au maintien de la continuité de la vie nationale, les membres des associations ayant la sécurité civile dans leur objet 
social ainsi que les réservistes de la sécurité civile. 
 

 Article 3  
 
La politique de sécurité civile doit permettre de s'attaquer résolument aux risques en les anticipant davantage, de 
refonder la protection des populations et de mobiliser tous les moyens encourageant les solidarités. 
Les orientations de la politique de sécurité civile figurant en annexe à la présente loi  sont approuvées. 
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TITRE II 
ORGANISATION GÉNÉRALE DE LA SÉCURITÉ CIVILE  

 
Chapitre Ier  

 
Obligations en matière de sécurité civile  

 
Article 4  

 
Toute personne concourt par son comportement à la sécurité civile. En fonction des situations auxquelles elle est 
confrontée et dans la mesure de ses possibilités, elle veille à prévenir les services de secours et à prendre les 
premières dispositions nécessaires. 
 

... 
 

 
 

Chapitre III  
Organisation des secours  

 
Article 14  

 
I. L'organisation des secours revêtant une ampleur ou une nature particulière fait l'objet, dans chaque 

département, dans chaque zone de défense et en mer, d'un plan dénommé plan Orsec. 
 
II. Le plan Orsec départemental détermine, compte tenu des risques existant dans le département, 

l'organisation générale des secours et recense l'ensemble des moyens publics et privés susceptibles d'être 
mis en oeuvre. Il définit les conditions de leur emploi par l'autorité compétente pour diriger les secours. 

 
Le plan Orsec comprend des dispositions générales applicables en toute circonstance et des dispositions 
propres à certains risques particuliers. Dans ce dernier cas, il précise le commandement des opérations de 
secours. 

 
Le plan Orsec départemental est arrêté par le représentant de l'Etat dans le département, sous réserve des 
dispositions de l'article 22 

 
III. Le plan Orsec de zone recense l'ensemble des moyens publics et privés susceptibles d'être mis en oeuvre en cas 

de catastrophe affectant deux départements au moins de la zone de défense ou rendant nécessaire la mise en 
oeuvre de moyens dépassant le cadre départemental. Il fixe les conditions de la coordination des opérations de 
secours, de l'attribution des moyens et de leur emploi par l'autorité compétente pour diriger les secours. 

 
Le plan Orsec de zone est arrêté par le représentant de l'Etat dans le département du siège de la zone de défense. 

 
.…. 

 
V. Les plans Orsec sont élaborés et révisés au moins tous les cinq ans dans les conditions définies par décret 

en Conseil d'Etat. 
 

 
J.O n° 215 du 15 septembre 2005 page 14946 texte n° 3 
 
EXTRAIT  - Décret n° 2005-1157 du 13 septembre 2005 relatif au plan ORSEC et pris pour application de l'article 14 de la loi n° 2004-811 
du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile  
 
NOR: INTE0500252D 
 
 
Le Premier ministre, 
 
Sur le rapport du ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du territoire, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1424-7 et L. 3551-11 ; 
 
Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, notamment son article 14 ;  
 
Vu le décret n° 88-622 du 6 mai 1988 modifié relatif aux plans d'urgence, pris en application de la loi n° 87 -565 du 22 juillet 1987, modifié par 
le décret n° 2000-751 du 26 juin 2000, le décret n° 2001-470 du 28 mai 2001 et le décret n° 2002-367 du 13 mars 2002 ; 
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Vu le décret n° 90-918 du 11 octobre 1990 relatif à l'exercice du droit à l'information sur les risques majeurs, pris en application de l'article    
L. 125-2 du code de l'environnement, modifié par le décret n° 2004-554 du 9 juin 2004 ; 
 
Vu le décret n° 2002-84 du 16 janvier 2002 relatif aux pouvoirs des préfets de zone, modifié par le décret n° 2002-916 du 30 mai 2002 et le 
décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 ; 
 
Vu le décret n° 2004-112 du 6 février 2004 relatif à l'organisation de l'action de l'Etat en mer ;  
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions 
et départements ; 
 
Le Conseil d'Etat (section de l'intérieur) entendu, 
 
Décrète : 
 
 
 
TITRE Ier - LES PRINCIPES COMMUNS DES PLANS ORSEC 
 
 
Article 1 
 
Le plan ORSEC s'inscrit dans le dispositif général de la planification de défense et de sécurité civiles. Il organise la mobilisation, la mise en 
oeuvre et la coordination des actions de toute personne publique et privée concourant à la protection générale des populations. 
 
Chaque personne publique ou privée recensée dans le plan ORSEC :  
 
a. Est en mesure d'assurer en permanence les missions qui lui sont dévolues dans ce cadre par le préfet de département, le préfet de 

zone ou par le préfet maritime ; 
 
b. Prépare sa propre organisation de gestion de l'événement et en fournit la description sommaire au représentant de l'Etat ;  
 
c. Désigne en son sein un responsable correspondant du représentant de l'Etat ;  
 
d. Précise les dispositions internes lui permettant à tout moment de recevoir ou de transmettre une alerte ; 
 
e. Précise les moyens et les informations dont elle dispose pouvant être utiles dans le cadre de la mission de protection générale des 

populations relevant du représentant de l'Etat et des missions particulières qui lui sont attribuées par celui-ci. 
 
Lorsque plusieurs personnes publiques ou privées exécutent une même mission, elles peuvent mettre en place une organisation commune 
de gestion d'événement et désigner un responsable commun correspo ndant du représentant de l'Etat. 
 
Ces dispositions sont transmises au représentant de l'Etat et tenues à jour par chaque personne publique ou privée.  
 
 
Article 2 
 
Le plan ORSEC comprend : 
 
a. Un inventaire et une analyse des risques et des effets potentiels des menaces de toute nature pour la sécurité des personnes, des 

biens et de l'environnement, recensés par l'ensemble des personnes publiques et privées ;  
 
b. Un dispositif opérationnel répondant à cette analyse et qui organise dans la continuité la réaction de s pouvoirs publics face à 

l'événement ; 
 
c. Les modalités de préparation et d'entraînement de l'ensemble des personnes publiques et privées à leur mission de sécurité civile.  
 
 
Article 3 
 
Le dispositif opérationnel ORSEC constituant une organisation globale d e gestion des événements est adapté à la nature, à l'ampleur et à 
l'évolution de l'événement par son caractère progressif et modulaire. Il organise l'échange d'informations provenant des personnes publiques 
et privées afin d'assurer une veille permanente.  
 
Cette organisation globale prévoit des dispositions générales traitant des éléments nécessaires à la gestion de tout type d'événement, 
complétées, le cas échéant, par des dispositions spécifiques pour faire face aux conséquences prévisibles de chacun des risques et 
menaces recensés. 
 
Le préfet de département, le préfet de zone ou le préfet maritime peut, si la situation présente ou prévisible l'exige, à tout moment utiliser tout 
ou partie des éléments du dispositif opérationnel ORSEC selon les circonstances. 
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Article 4 
 
Les exercices permettent de tester les dispositions générales et spécifiques du dispositif opérationnel et impliquent la participation périodique 
de la population. 
 
Chaque préfet de département, préfet de zone ou préfet maritime arrête un calendrier annuel ou pluriannuel d'exercices généraux ou partiels 
de mise en oeuvre du dispositif opérationnel ORSEC. Des exercices communs aux dispositifs opérationnels ORSEC de zone et 
départementaux et, le cas échéant, aux dispositifs opérationnels ORSEC maritimes doivent y être inclus. 
 
 
Article 5 
 
Le ministre chargé de la sécurité civile assure la synthèse et la diffusion au niveau national des retours d'expérience réalisés sous l'autorité 
du représentant de l'Etat après tout recours au dispositif ORSEC, qu'il s'agisse d'un événement réel ou d'un exercice. 
 
 
Article 6 
 
Le préfet de département, le préfet de zone ou le préfet maritime arrête au fur et à mesure de leur élaboration et de leur révision les 
différentes parties du plan ORSEC. 
 
Le plan ORSEC est mis à jour par l'actualisation des bases de données réalisée par chacune des personnes publiques et privées désignées.  
 
Le plan ORSEC est révisé pour tenir compte : 
 
a. De la connaissance et de l'évolution des risques recensés ; 
 
b. Des enseignements issus des retours d'expérience locaux ou nationaux ; 
 
c. De l'évolution de l'organisation et des moyens des personnes publiques et privées concourant au dispositif opérationnel ORSEC.  
 
Chaque plan ORSEC fait l'objet d'une révision au moins tous les cinq ans portant su r l'inventaire et l'analyse des risques et des effets 
potentiels des menaces, le dispositif opérationnel et les retours d'expérience. 
 
 
TITRE II - LE PLAN ORSEC DÉPARTEMENTAL 
 
Article 7 
 
L'inventaire et l'analyse des risques et des effets potentiels des menaces auxquels est susceptible d'être exposé le département prennent en 
compte : 
 
a. Le dossier départemental sur les risques majeurs prévu à l'article 3 du décret du 11 octobre 1990 susvisé ;  
 
b. Tout autre document de nature à apporter des informations utiles en cas de risques majeurs et de menaces graves, en particulier le 

schéma départemental d'analyse et de couverture des risques du service départemental d'incendie et de secours prévu à l'article 
L.1424-7 du code général des collectivités territoriales. 

 
 
Article 8 
 
Les dispositions générales du dispositif opérationnel ORSEC départemental définissent :  
 
1° L'organisation de la veille, de la mobilisation, de la coordination et du commandement ;  
 
2° Le suivi des dispositifs de vigilance ayant pour but de prévoir, de prévenir ou de signaler certains risques ; 
 
3° Les procédures et les moyens permettant d'alerter les collectivités territoriales et l'ensemble des personnes publiques et privées 

concernées ; 
 
4° Les procédures et les moyens permettant d'alerter et d'informer en situation d'urgence les populations ; 
 
5° Les modes d'action communs à plusieurs types d'événements, parmi lesquels ceux destinés à assurer :  
 

a) Le secours à de nombreuses victimes ; 
 

b) La protection, la prise en charge et le soutien des victimes et des populations ; 
 

c) La protection des biens, du patrimoine culturel et de l'environnement ;  
 

d) L'approvisionnement d'urgence en eau potable et en énergie ; 
 

e) La gestion d'urgence des réseaux de transport et de télécommunications ; 
 
6° L'organisation prenant le relais de secours d'urgence à l'issue de leur intervention ;  
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7° Les conditions de mise en oeuvre des accords internationaux de coopération opérationnelle.  
 
Les dispositions spécifiques précisent, en fonction des conséquences prévisibles des risques et des menaces identifiés, les effets à obtenir, 
les moyens de secours et les mesures adaptés à mettre en oeuvre, ainsi que les missions particulières de l'ensemble des personnes 
concernées pour traiter l'événement. Elles fixent, le cas échéant, l'organisation du c ommandement des opérations de secours adaptée à 
certains risques de nature particulière et définissent les modalités d'information du centre opérationnel départemental d'incendie et de 
secours. 
 
Les dispositions spécifiques concernant les installations et les ouvrages visés à l'alinéa 2 du I de l'article 15 de la loi du 13 août 2004 
susvisée constituent le plan particulier d'intervention. 
 
 
Article 9 
 
Lorsque le préfet de département décide de prendre la direction des opérations de secours, il en informe, p ar tout moyen adapté, les maires 
et les personnes publiques et privées intéressés. 
 
La chaîne de commandement comporte une structure opérationnelle fixe, le centre opérationnel départemental et, le cas échéant, un ou des 
postes de commandement opérationnel. Le préfet de département décide de la mise en oeuvre de ces structures, de leur niveau d'activation 
et de leurs missions respectives. Il convoque les représentants habilités des personnes publiques et privées nécessaires à leur 
fonctionnement. 
 
 
TITRE III - LE PLAN ORSEC DE ZONE 
 
 
Article 10 
 
Le ministre chargé de la sécurité civile établit un cadre d'action définissant les orientations des zones de défense afin d'assurer leurs 
missions de mobilisation et de coordination lors d'événements de sécurité et d e défense civile de portée nationale ou internationale.  
 
Le plan ORSEC de zone a pour objet : 
 
a. L'appui adapté et gradué que la zone de défense peut apporter au dispositif opérationnel ORSEC départemental lorsque les capacités 

de ce dernier sont insuffisantes par l'ampleur, l'intensité, la cinétique ou l'étendue de l'événement ; 
 
b. Les mesures de coordination et d'appui adaptées et graduées face à des événements affectant tout ou partie du territoire de la zone de 

défense ; 
 
c. Les moyens d'intervention que la zone peut mobiliser face à un événement, en application du cadre d'action défini au premier alinéa ;  
 
d. Les relations transfrontalières en matière de mobilisation des secours.  
 
 
Article 11 
 
Le préfet de zone établit avec le concours des préfets de département, de l'officier général de zone de défense et du ou des préfets 
maritimes une analyse des risques et des effets potentiels des menaces qui excèdent par leur ampleur ou leur nature les capacités de 
réponse d'un département ou nécessitent la mise en oeuvre de  mesures de coordination entre plusieurs départements ou avec les autorités 
maritimes. Il arrête dans les mêmes conditions le dispositif opérationnel ORSEC de zone.  
 
 
Article 12 
 
Les dispositions générales du dispositif opérationnel ORSEC de zone comprenne nt : 
 
a. Les modalités d'organisation, de mobilisation et de fonctionnement de la chaîne de suivi et de coordination des opérations, et en 

particulier les structures de liaison avec l'officier général de zone de défense et le ou les préfets maritimes intéress és ; 
 
b. La synthèse des dispositifs de vigilance et de surveillance ;  
 
c. L'organisation des renforts au profit d'un ou plusieurs départements de la zone de défense ou d'une autre zone de défense ;  
 
d. Le recensement des moyens dont la rareté ou la spécificité ne rend pas pertinent un recensement départemental ;  
 
e. Les modalités de coordination de l'information lorsque l'événement présente des incidences communes en mer et à terre ;  
 
f. La définition de la mise en oeuvre des accords internationaux de coopération opérationnelle transfrontalière. 
 
Les dispositions spécifiques du dispositif opérationnel ORSEC de zone précisent les objectifs, les mesures à prendre, les moyens de 
coordination et de secours à mettre en oeuvre et les missions de l'ensemble des personnes concern ées pour faire face dans la zone aux 
risques et aux effets potentiels des menaces identifiés préalablement.  
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Article 13 
 
Dans chaque zone de défense, le centre opérationnel de zone placé au sein de l'état-major de zone assure les missions opérationnelles 
définies à l'article 18 du décret du 16 janvier 2002 susvisé. Dans la continuité de la veille opérationnelle permanente, ce centre met en 
oeuvre les mesures de coordination et d'appui prévues dans le dispositif opérationnel ORSEC de zone. Dans ce cas, il e st renforcé, en tant 
que de besoin et en fonction de l'événement à traiter, par les services de l'Etat désignés comme délégués de zone et par les représentants 
habilités des autres personnes publiques et privées nécessaires à son fonctionnement.  

 
 

Article 15  
 
I. Les dispositions spécifiques des plans Orsec prévoient les mesures à prendre et les moyens de secours à 

mettre en oeuvre pour faire face à des risques de nature particulière ou liés à l'existence et au fonctionnement 
d'installations ou d'ouvrages déterminés. 

 
... 
 
II. A la fin de l'article 96 de la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la protection de la 

montagne, les mots : «l'article 3 de la loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 relative à l'organisation de la sécurité civile, à 
la protection de la forêt contre l'incendie et à la prévention des risques majeurs» sont remplacés par les mots : 
«l'article 15 de la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile». 

 

 
 

Article 16  
 
I. La direction des opérations de secours relève de l'autorité de police compétente en application des 

dispositions des articles L. 2211-1, L. 2212-2 et L. 2215-1 du code général des collectivités territoriales, sauf 
application des dispositions prévues par les articles 17 à 22 de la présente loi.  

 
 

   Loi 85 - 30 Titre VI : Des secours aux personnes et aux biens. Article 96 - Modifié par Loi 2004-811 2004-08-13 art. 15  
 
“Lorsque, pour assurer le service public de secours, les opérations de sauvetage en montagne nécessitent la conduite d'une action d'ensemble d'une 
certaine importance, le représentant de l'Etat dans le département peut mettre en oeuvre un plan d'urgence, ainsi qu'il est prévu par l'article 15 de la 
loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile.”  

CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES - (Partie Législative) -  
 

Article L2211-1 
- Le maire concourt par son pouvoir de police à l'exercice des missions de sécurité publique  
 

Article L2212-2 
(Loi nº 2001-1062 du 15 novembre 2001 art. 46 Journal Officiel du 16 novembre 2001) 

 
- La police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment  : 
 

1° Tout ce qui intéresse la sûreté et la commodité du passage dans les rues, quais, places et voies publiques, ce qui comprend le 
nettoiement, l'éclairage, l'enlèvement des encombrements, la démolition ou la réparation des édifices menaçant ruine, 
l'interdiction de rien exposer aux fenêtres ou autres parties des édifices qu i puisse nuire par sa chute ou celle de rien jeter qui 
puisse endommager les passants ou causer des exhalaisons nuisibles ainsi que le soin de réprimer les dépôts, déversements, 
déjections, projections de toute matière ou objet de nature à nuire, en quelqu e manière que ce soit, à la sûreté ou à la 
commodité du passage ou à la propreté des voies susmentionnées ; 

2° Le soin de réprimer les atteintes à la tranquillité publique telles que les rixes et disputes accompagnées d'ameutement dans les 
rues, le tumulte excité dans les lieux d'assemblée publique, les attroupements, les bruits, y compris les bruits de voisinage, les 
rassemblements nocturnes qui troublent le repos des habitants et tous actes de nature à compromettre la tranquillité publique  ; 

3° Le maintien du bon ordre dans les endroits où il se fait de grands rassemblements d'hommes, tels que les foires, marchés, 
réjouissances et cérémonies publiques, spectacles, jeux, cafés, églises et autres lieux publics  ; 

4° L'inspection sur la fidélité du débit des denrées qui se vendent au poids ou à la mesure et sur la salubrité des comestibles 
exposés en vue de la vente ; 

5° Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire cesser, par la distribution des secours nécessaires, les 
accidents et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, tels que les incendies, les inondations, les ruptures de 
digues, les éboulements de terre ou de rochers, les avalanches ou autres accidents naturels, les maladies épidémiques ou 
contagieuses, les épizooties, de pourvoir d'urgence à toutes les mesures d'assistance et de secours et, s'il y a lieu, de provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure ; 

6° Le soin de prendre provisoirement les mesures nécessaires contre les personnes atteintes de troubles mentaux  dont l'état 
pourrait compromettre la morale publique, la sécurité des personnes ou la conservation des propriétés  ; 

7° Le soin d'obvier ou de remédier aux événements fâcheux qui pourraient être occasionnés par la divagation des animaux 
malfaisants ou féroces ; 

8° Le soin de réglementer la fermeture annuelle des boulangeries, lorsque cette fermeture est rendue nécessaire pour l'application 
de la législation sur les congés payés, après consultation des organisations patronales et ouvrières, de manière à assurer le  
ravitaillement de la population. 
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II. L'article L. 2211-1 du code général des collectivités territoriales est complété par les mots : « sauf application des 

dispositions des articles 17 à 22 de la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ». 
 
 

Article 17  
 
En cas d'accident, sinistre ou catastrophe dont les conséquences peuvent dépasser les limites ou les capacités d'une 
commune, le représentant de l'Etat dans le département mobilise les moyens de secours relevant de l'Etat, des 
collectivités territoriales et des établissements publics.En tant que de besoin, il mobilise ou réquisitionne les moyens 
privés nécessaires aux secours. Il assure la direction des opérations de secours. Il déclenche, s'il y a lieu, le plan 
Orsec départemental. 
 
 

Article 18  
 
En cas d'accident, sinistre ou catastrophe dont les conséquences peuvent dépasser les limites ou les capacités 
d'un département, le représentant de l'Etat dans le département du siège de la zone de défense mobilise les moyens 
de secours publics relevant de l'Etat, des collectivités territoriales et des établissements publics. En tant que de 
besoin, il mobilise ou réquisitionne les moyens privés nécessaires aux secours. Il attribue les moyens de secours 
aux autorités chargées de la direction des secours et prend les mesures de coordination nécessaires à la conduite 
de ces opérations. Il déclenche, s'il y a lieu, le plan Orsec de zone. 
 
Le représentant de l'Etat dans le département du siège de la zone de défense peut déléguer tout ou partie de ces attributions 
au représentant de l'Etat dans l'un des départements de la zone. 
 

 
Article L2215-1 

(Loi nº 2003-239 du 18 mars 2003 art. 3 Journal Officiel du 19 mars 2003)  
 

- La police municipale est assurée par le maire, toutefois : 
 

1° Le représentant de l'Etat dans le département peut prendre, pour toutes les communes du département ou plusieurs d'entre elles, 
et dans tous les cas où il n'y aurait pas été pourvu par les autorités municipales, toutes mesures relatives au maintien de la 
salubrité, de la sûreté et de la tranquillité publiques.  
Ce droit ne peut être exercé par le représentant de l'Etat dans le département à  l'égard d'une seule commune qu'après une mise 
en demeure au maire restée sans résultat ; 

2° Si le maintien de l'ordre est menacé dans deux ou plusieurs communes limitrophes, le représentant de l'Etat dans le département 
peut se substituer, par arrêté motivé, aux maires de ces communes pour l'exercice des pouvoirs mentionnés aux  2º et 3º de 
l'article L. 2212-2 et à l'article L. 2213-23 ; 

3° Le représentant de l'Etat dans le département est seul compétent pour prendre les mesures relatives à l'ordre, à la sûreté, à la 
sécurité et à la salubrité publiques, dont le champ d'application excède le territoire d'une commune  ; 

4° En cas d'urgence, lorsque l'atteinte au bon ordre, à la salubrité, à la tranquillité et à la sécurité publiques l'exige et que les 
moyens dont dispose le préfet ne permettent plus de poursuivre les objectifs pour lesquels il détient des pouvoirs de police, celui -
ci peut, par arrêté motivé, pour toutes les communes du département ou plusieurs ou une seule d'entre elles, réquisitionner tout 
bien et service, requérir toute personne nécessaire au fonctionnement de ce service ou à l'usage de ce bien et prescrire toute 
mesure utile jusqu'à ce que l'atteinte à l'ordre public ait pris fin.  
L'arrêté motivé fixe la nature des prestations requises, la durée de la  mesure de réquisition ainsi que les modalités de son 
application. 
 Le préfet peut faire exécuter d'office les mesures prescrites par l'arrêté qu'il a édicté.  
 La rétribution par l'Etat de la personne requise ne peut se cumuler avec une rétribution par une  autre personne physique ou 
morale. 
 La rétribution doit uniquement compenser les frais matériels, directs et certains résultant de l'application de l'arrêté de 
réquisition. 
 Dans le cas d'une réquisition adressée à une entreprise, lorsque la prestation re quise est de même nature que celles 
habituellement fournies à la clientèle, le montant de la rétribution est calculé d'après le prix commercial normal et licite de la 
prestation. 
 Dans les conditions prévues par le code de justice administrative, le présid ent du tribunal administratif ou le magistrat qu'il 
délègue peut, dans les quarante-huit heures de la publication ou de la notification de l'arrêté, à la demande de la personne 
requise, accorder une provision représentant tout ou partie de l'indemnité précitée, lorsque l'existence et la réalité de cette 
indemnité ne sont pas sérieusement contestables. 
 En cas d'inexécution volontaire par la personne requise des obligations qui lui incombent en application de l'arrêté édicté par 
le préfet, le président du tribunal administratif ou le magistrat qu'il délègue peut, sur demande de l'autorité requérante, 
prononcer une astreinte dans les conditions prévues aux articles L.  911-6 à L. 911-8 du code de justice administrative. 
 Le refus d'exécuter les mesures prescrites par l'autorité requérante constitue un délit qui est puni de six mois d'emprisonnement 
et de 10 000 Euros d'amende. 
 
 NOTA : Loi 2003-239 2003-03-18, article 131 : Ces dispositions sont applicables à Mayotte. 
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Article 23 
 
L'article L. 2513-3 du code général des collectivités territoriales est ainsi rédigé : 
 
« Art. L. 2513-3. - I. - Le bataillon de marins-pompiers de Marseille est chargé, sous la direction et d'après les ordres 
du maire, des secours tant contre les incendies que contre les périls ou accidents de toute nature menaçant la 
sécurité publique sur le territoire de la commune et dans les ports de Marseille. 
 

Article 25  
 
L'article L. 1424-4 du code général des collectivités territoriales est complété par six alinéas ainsi rédigés : 
 
« L'organisation du commandement des opérations de secours est déterminée par ce règlement. Le commandant 
des opérations de secours désigné est chargé, sous l'autorité du directeur des opérations de secours, de la mise en 
oeuvre de tous les moyens publics et privés mobilisés pour l'accomplissement des opérations de secours. 
    

 
 
« En cas de péril imminent, le commandant des opérations de secours prend les mesures nécessaires à la protection de la 
population et à la sécurité des personnels engagés. Il en rend compte au directeur des opérations de secours. 
 
« Dans le département des Bouches-du-Rhône, le règlement opérationnel comprend trois volets : 
 
« - un volet propre au périmètre d'intervention du bataillon de marins-pompiers de Marseille, élaboré par ce dernier et arrêté 
par le représentant de l'Etat dans le département après avis du conseil municipal de la commune ; 
 
« - un volet propre au reste du territoire du département, élaboré par le service départemental d'incendie et de secours et 
arrêté par le représentant de l'Etat dans le département après avis du conseil d'administration de l'établissement ; 
 
« - un volet commun au bataillon de marins-pompiers de Marseille et au service départemental d'incendie et de secours, 
arrêté par le représentant de l'Etat après avis du conseil municipal de Marseille et du conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours. » 
 

… 
 

Article 27  
 
Les dépenses directement imputables aux opérations de secours au sens des dispositions de l'article L. 1424-2 du 
code général des collectivités territoriales sont prises en charge par le service départemental d'incendie et de 
secours. Les dépenses engagées par les services départementaux d'incendie et de secours des départements voisins à la 
demande du service départemental intéressé peuvent toutefois faire l'objet d'une convention entre les services 
départementaux en cause ou de dispositions arrêtées ou convenues dans le cadre d'un établissement public 
interdépartemental d'incendie et de secours. 

 
Dans le cadre de ses compétences, la commune pourvoit aux dépenses relatives aux besoins immédiats des populations. 
 
L'Etat prend à sa charge les dépenses afférentes à l'engagement des moyens publics et privés extérieurs au département 
lorsqu'ils ont été mobilisés par le représentant de l'Etat. Il prend également à sa charge les dépenses engagées par les 
personnes privées dont les moyens ont été mobilisés par le préfet maritime dans le cadre du plan Orsec maritime. L'Etat 
couvre les dépenses relatives à l'intervention de ses moyens ainsi que celles afférentes à l'ensemble des moyens mobilisés 
au profit d'un Etat étranger. 

Article L1424-2 du CG des collectivités territoriales (Loi nº 96-369 du 3 mai 1996 art. 55 Journal Officiel du 4 mai 1996)  

 Les services d'incendie et de secours sont chargés de la prévention, de la protection et de la lutte contre les incendies.  
 Ils concourent, avec les autres services et professionnels concernés, à la p rotection et à la lutte contre les autres accidents, sinistres et  
catastrophes,  à l'évaluation et à la prévention des risques technologiques ou naturels ainsi qu'aux secours d'urgence.  

 
 Dans le cadre de leurs compétences, ils exercent les missions suiva ntes : 

 
1° La prévention et l'évaluation des risques de sécurité civile ; 
2° La préparation des mesures de sauvegarde et l'organisation des moyens de secours ; 
3° La protection des personnes, des biens et de l'environnement  ; 
4° Les secours d'urgence aux personnes victimes d'accidents, de sinistres ou de catastrophes ainsi que leur évacuation. 

 

Article L1424-4 (Loi nº 96-369 du 3 mai 1996 art. 55 Journal Officiel du 4 mai 1996)  
 

Dans l'exercice de leurs pouvoirs de police, le maire et le préfet mettent en oeuvre les moyens relevant des services d'incendie et de 
secours dans les conditions prévues par un règlement opérationnel arrêté par le préfet après avis du conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours. 
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Article 28  
 
II. Pour l'accomplissement des missions qui leur sont confiées par les dispositions du présent titre, les 

autorités compétentes de l'Etat peuvent procéder, chacune en ce qui la concerne, à la réquisition des 
moyens nécessaires aux secours, dans les conditions prévues à l'article L. 2215-1 du code général des 
collectivités territoriales. 

 
 
III. Les frais inhérents aux réquisitions prises à ce titre sont supportés conformément aux dispositions de 

l'article 27 de la présente loi. 
 
 
IV. La collectivité ou l'établissement public pour le compte duquel une réquisition a été faite est tenu, dans le délai d'un 

mois à compter de la demande qui lui est adressée, de verser à la personne requise ou, en cas de décès, à ses 
ayants droit une provision proportionnée à l'importance du dommage subi du fait des actes exécutés dans le cadre 
de cette réquisition. 
 
La collectivité ou l'établissement public est tenu de présenter à la personne requise, ou à ses ayants droit en cas de 
décès, une offre d'indemnisation. Cette offre est présentée dans un délai de trois mois à compter du jour où la 
collectivité ou l'établissement public reçoit de la personne requise la justification de ses préjudices. Cette disposition 
est applicable en cas d'aggravation du dommage. 

 
 
 

 
Article L2215-1 - (Loi nº 2003-239 du 18 mars 2003 art. 3 Journal Officiel du 19 mars 2003)  
 
- La police municipale est assurée par le maire, toutefois : 

 
1° Le représentant de l'Etat dans le département peut prendre, pour toutes les communes du département ou plusieurs d'entre elles, et 

dans tous les cas où il n'y aurait pas été pourvu par les autorités municipales, toutes mesures relatives au maintien de la salubrité, de la 
sûreté et de la tranquillité publiques. 
Ce droit ne peut être exercé par le représentant de l'Etat dans le département à l'égard d'une seule commune qu'après une mise en 
demeure au maire restée sans résultat ; 

2° Si le maintien de l'ordre est menacé dans deux ou plusieurs communes limitrophes, le représentant de l'Etat dans le département peut 
se substituer, par arrêté motivé, aux maires de ces communes pour l'exercice des pouvoirs mentionnés aux 2º et 3º de l'article L. 2212-
2 et à l'article L. 2213-23 ; 

3° Le représentant de l'Etat dans le département est seul compétent pour prendre les mesures relatives à l'ordre, à la sûreté, à la sécurité 
et à la salubrité publiques, dont le champ d'application excède le terri toire d'une commune ; 

4° En cas d'urgence, lorsque l'atteinte au bon ordre, à la salubrité, à la tranquillité et à la sécurité publiques l'exige et que les moyens 
dont dispose le préfet ne permettent plus de poursuivre les objectifs pour lesquels il détient des pouvoirs de police, celui-ci peut, par 
arrêté motivé, pour toutes les communes du département ou plusieurs ou une seule d'entre elles, réquisitionner tout bien et service, 
requérir toute personne nécessaire au fonctionnement de ce service ou à l'usage de ce bien et prescrire toute mesure utile jusqu'à ce 
que l'atteinte à l'ordre public ait pris fin. 
L'arrêté motivé fixe la nature des prestations requises, la durée de la mesure de réquisition ainsi que les modalités de son application.  
Le préfet peut faire exécuter d'office les mesures prescrites par l'arrêté qu'il a édicté.  
La rétribution par l'Etat de la personne requise ne peut se cumuler avec une rétribution par une autre personne physique ou morale.  
La rétribution doit uniquement compenser les frais matériels, directs et certains résultant de l'application de l'arrêté de réquisition.  
Dans le cas d'une réquisition adressée à une entreprise, lorsque la prestation requise est de même nature que celles habituellement 
fournies à la clientèle, le montant de la rétribution est calculé d'après le prix commercial normal et licite de la prestation.  
Dans les conditions prévues par le code de justice administrative, le président du tribunal administratif ou le magistrat qu'il délègue 
peut, dans les quarante-huit heures de la publication ou de la notification de l'arrêté, à la demande de la personne requise, accorder une 
provision représentant tout ou partie de l'indemnité précitée, lorsque l'existence et la réalité de cette indemnité ne sont pas 
sérieusement contestables. 
En cas d'inexécution volontaire par la personne requise des obligations qui lui incombent en application de l'arrêté édicté par le préfet, 
le président du tribunal administratif ou le magistrat qu'il délègue peut, sur demande de l'autorité requérant e, prononcer une astreinte 
dans les conditions prévues aux articles L. 911-6 à L. 911-8 du code de justice administrative. 
Le refus d'exécuter les mesures prescrites par l'autorité requérante constitue un délit qui est puni de six mois d'emprisonnement et de 
10 000 Euros d'amende. 

 
   Loi 2003-239 2003-03-18, article 131 : Ces dispositions sont applicables à Mayotte.  
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Circulaire n° NOR/INT/K/05/00070/C relative à la prise en charge des frais d' opération de secours. Application des dispositions des articles 
27 et 28 de la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile  
 
La présente circulaire a pour objet d'illustrer les modalités 
d'application des articles 27 et 28 de la loi du 13 août 2004 de 
modernisation de la sécurité civile, concernant la répartition de la 
prise en charge des frais relatifs aux opérations de secours.  
 
Elle ne s'applique pas aux dispositifs préventifs mis en place lors 
d'événements programmés (manifestations de grande ampleur, ...), 
qui relèvent de dispositions spécifiques. Elle ne couvre pas, non plus, 
les opérations de coopération prévues par des conventions 
interdépartementales ou des règlements opérationnels.  
 
La loi du 13 août 2004, en son article 27, limite aux dépenses 
d'assistance immédiate des populations la charge incombant aux 
communes et instaure une nouvelle répartition du financement des 
opérations de secours entre les SDIS et l'Etat.  
 
 
1 - Prise en charge financière par les communes. 
 
Le deuxième alinéa de l'article 27 précise que la commune, dans le 
cadre de ses compétences, pourvoit aux dépenses relatives aux 
besoins immédiats des populations. 
 
Lors d'un sinistre ou d'une catastrophe, il incombe ainsi à la 
commune concernée d'apporter à l a population sinistrée des 
prestations telles le ravitaillement, l'hébergement, l'habillement. Les 
frais financiers en résultant sont à sa charge.  
 
Vous pouvez, au vu de la situation particulière de certaines 
communes soumises, à ce titre, à une charge dép assant 
manifestement leurs capacités, proposer au directeur de la défense 
et de la sécurité civiles la prise en charge par l'Etat, à titre 
exceptionnel, de tout ou partie des frais exposés par la commune 
(par exemple : cas d'une commune disposant d'un potentiel financier 
par habitant sensiblement inférieur à la moyenne des communes de 
taille comparable et touchée par une catastrophe d'ampleur 
exceptionnelle affectant tout ou partie de sa population ; cas d'une 
commune traversée par une autoroute et devant f aire face à un afflux 
important d'automobilistes bloqués suite à un événement climatique 
exceptionnel ; cas d'une commune épargnée par une catastrophe et 
devant accueillir la population évacuée d'une commune voisine, ...).  
 
 
2 - Prise en charge par les SDIS des frais relatifs aux opérations de 
secours. 
 
Aux termes de l'article 27, les dépenses directement imputables aux 
opérations de secours, menées dans le cadre des dispositions de 
l'article L.1424-2 du CGCT, sont prises en charge par le SDIS.  
 
En application de l'article L.1424-2 du CGCT, on rappelle que les 
services d'incendie et de secours sont chargés, notamment, de la 
protection des personnes, des biens et de l'environnement, des 

secours d'urgence aux victimes d'accidents, de sinistres ou de 
catastrophes, ainsi que de leur évacuation. 
 
Lorsque le commandement des opérations de secours ne relève pas 
du SDIS, et en dehors des cas de réquisition par les autorités 
compétentes de l'Etat visés à l'article 28, les moyens sollicités par le 
commandant des opérations de secours ne peuvent faire l'objet d'une 
prise en charge par le SDIS sans l'accord du président de son conseil 
d'administration. 
 
 
3 - Prise en charge par l'Etat des frais consécutifs à une opération de 
secours. 
 
Cette prise en charge ne s'applique q ue pour les moyens publics ou 
privés mobilisés par le représentant de l'Etat et extérieurs au 
département. Elle est l'illustration de la solidarité nationale lors d'un 
sinistre ou d'une catastrophe nécessitant des moyens spécifiques.  
 
Les moyens tant humains que techniques de l'Etat restent à la charge 
budgétaire de chaque département ministériel qui les a fournis. Pour 
les autres moyens publics ou privés, l'Etat prend en charge les 
dépenses engagées et les impute sur le programme budgétaire " 
Coordination des moyens de secours ". 
 
S'agissant plus particulièrement de l'engagement de SDIS extérieurs 
au département, il fait l'objet d'un remboursement par l'Etat de 
dépenses engagées (personnels, frais de transit, dégradation de 
matériels). 
 
Les modalités de calcul de ce remboursement sont rappelées en 
annexe. 
Enfin, conformément à l'article 27, l'Etat prend à sa charge les 
dépenses engagées par les personnes privées dont les moyens ont 
été mobilisés par le préfet maritime dans le cadre du plan ORSEC 
maritime. 
 
 
4 - Réquisition. 
 
L'engagement des moyens privés peut se faire par le biais de la 
réquisition. Les modalités en sont définies par référence à l'article 
L.2215.1.4 du CGCT. Elles n'introduisent aucune particularité dans la 
prise en charge de la dépense et les frais de réquisition sont payés 
soit par le SDIS, soit par l'Etat, soit par la commune, selon la 
répartition visée à l'article 27 de la loi précisée ci -dessus et dans le 
tableau récapitulatif ci -dessous. 
 
Dans ces conditions, vous veillerez à vous concerter avec le 
président de conseil d'administration du SDIS ou avec le maire dans 
tous les cas de réquisition à la charge du SDIS ou de la commune, 
même si en définitive votre décision doit être prise en toute liberté, 
dès lors qu'est engagée votre responsabilité personnelle dans 
l'exercice de votre pouvoir de police. 

 
5 – Tableau comparatif – Dispositions de la loi de 1987 / loi du 13 aout 2004 
 
TYPE de dépenses Collectivité en charge de la dépense 
 Avant la loi du 13 aout 2004 Depuis la loi du 13 aout 2004 

Hors Plan Orsec Plan Orsec Etat Dépenses de secours : 
Moyens publics sollicités hors 
département par le représentant 
de l’Etat 

Commune bénéficiaire des 
secours 

Frais supportés par chaque 
intervenant 

SDIS du départementconcerné 

Dépenses de secours : 
Cas général 

Commune bénéficiaire des 
secours  

Frais supportés par chaque 
intervenant 

SDIS du départementconcerné 

Dépenses d’assistance 
immédiate à la population 
(ravitaillement, habillement, 
relogement) 

Commune concernée Commune concernée Commune concernée 

Moyens privés (réquisitions) Commune concernée Commune concernée SDIS, ou Etat selon la répartition 
de l’article 27 de la loi du 13 aout 
2004 
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Article 29  
 
Le salarié requis par le représentant de l'Etat conformément aux dispositions de l'article 28 de la présente loi et 
victime d'un dommage résultant d'une atteinte à la personne bénéficie des dispositions des articles L.122-32-1 à      
L.122-32-11 du code du travail. 
 

 
 
 

CODE DU TRAVAIL - (Partie Législative) 
 
Section 5-1 : Règles particulières aux salariés victimes d'un accident du travail ou d'une maladie professionnelle  
 
Article L122-32-1 - (inséré par Loi nº 81-3 du 7 janvier 1981 Journal Officiel du 8 janvier 1981) 
 

Le contrat de travail du salarié victime d'un accident du travail, autre qu'un accident de trajet, ou d'une maladie professionnelle est 
suspendu pendant la durée de l'arrêt de travail provoqué par l'accident ou la maladie ainsi que, le cas échéant, pendant le délai d'attente et 
la durée du stage de réadaptation, de rééducation ou de formation professionnelle que, conformément à l'avis de la commission 
mentionnée à l'article L. 323-11, doit suivre l'intéressé. Le salarié bénéficie d'une priorité en matière d'accès aux actions de formation 
professionnelle. 
La durée des périodes de suspension est prise en compte pour la détermination de tous les avantages légaux ou conventionnels liés à 
l'ancienneté dans l'entreprise. 

 
Article L122-32-2 - (inséré par Loi nº 81-3 du 7 janvier 1981 Journal Officiel du 8 janvier 1981) 
 

Au cours des périodes de suspension, l'employeur ne peut résilier le contrat de travail à durée indéterminée que s'il justifie soit d'une 
faute grave de l'intéressé, soit de l'impossibilité où il se trouve, pour un motif non lié à l'accident ou à la maladie, de maintenir ledit 
contrat. 
Il ne peut résilier le contrat de travail à durée déterminée que s'il justifie soit d'une faute grave de l'intéressé, soit d'un cas de force 
majeure. 

 
 Toute résiliation du contrat de travail prononcée en méconnaissance des dispositions du présent article est nulle. 

 
Article L122-32-3 - (inséré par Loi nº 81-3 du 7 janvier 1981 Journal Officiel du 8 janvier 1981) 

 
Les dispositions de l'article L. 122-32-1 ne font pas obstacle à l'échéance du contrat de travail à durée déterminée. 
Toutefois, lorsque ce contrat comporte une clause de renouvellement, l'employeur ne peut, au cours des périodes définies au premier 
alinéa dudit article, refuser le renouvellement que s'il justifie d'un motif réel et sérieux, étranger à l'accident ou à  la maladie. A défaut, il 
devra verser au salarié une indemnité correspondant au préjudice subi. Cette indemnité ne peut être inférieure au montant des salaires et 
avantages que le salarié aurait reçus jusqu'au terme de la période suivante de validité du c ontrat prévue par la clause de renouvellement. 

 
Article L122-32-4 - (inséré par Loi nº 81-3 du 7 janvier 1981 Journal Officiel du 8 janvier 1981) 

 
A l'issue des périodes de suspension définies à l'article L. 122-32-1, le salarié, s'il est déclaré apte par le médecin du travail, retrouve son 
emploi ou un emploi similaire assorti d'une rémunération équivalente. 
Les conséquences de l'accident ou de la maladie professionnelle ne peuvent entraîner pour l'intéressé aucun retard de promotion ou 
d'avancement au sein de l'entreprise . 

 
Article L122-32-5 - (Loi nº 81-3 du 7 janvier 1981 Journal Officiel du 8 janvier 1981) (Loi nº 92-1446 du 31 décembre 1992 art. 32 Journal Officiel 
du 1er janvier 1993) 

 
Si le salarié est déclaré par le médecin du travail inapte à reprendre, à l'issue des périodes de suspension, l'emploi qu'il occupait 
précédemment, l'employeur est tenu de lui proposer, compte tenu des conclusions écrites du médecin du travail et des indications qu'il 
formule sur l'aptitude du salarié à exercer l'une des tâches existant dans l'entreprise et après avis des délégués du personnel, un autre 
emploi approprié à ses capacités et aussi comparable que possible à l'emploi précédemment occupé, au besoin par la mise en oeuvre de 
mesures telles que mutations, transformations de postes ou aménagement du temps de travail. Si le salarié n'est pas reclassé dans 
l'entreprise à l'issue d'un délai d'un mois à compter de la date de l'examen de reprise du travail ou s'il n'est pas licencié, l'employeur est 
tenu de verser à l'intéressé, dès l'expiration de ce délai, le salaire correspondant à l'emploi que celui-ci occupait avant la suspension de 
son contrat de travail. Ces dispositions s'appliquent également en cas d'inaptitude à tout emploi dans l'entreprise constatée par le médecin 
du travail. 
S'il ne peut proposer un autre emploi, l'employeur est tenu de faire connaître par écrit les motifs qui s'opposent au reclassement.  
Les transformations de postes peuvent donner lieu à attribution d'une aide financière de l'Etat dans les c onditions fixées au dernier alinéa 
de l'article L. 323-9. 
L'employeur ne peut prononcer le licenciement que s'il justifie soit de l'impossibilité où il se trouve de proposer un emploi dans les 
conditions prévues ci-dessus, soit du refus par le salarié de l'emploi proposé dans ces conditions. 
S'il prononce le licenciement, l'employeur doit respecter les procédures prévues à la section II du présent chapitre en cas de résiliation du 
contrat de travail à l'initiative de l'employeur. 
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Article L122-32-6 - (Loi nº 81-3 du 7 janvier 1981 Journal Officiel du 8 janvier 1981) (Loi nº 89-18 du 13 janvier 1989 art. 61 Journal Officiel du 
14 janvier 1989) 
 

La rupture du contrat de travail dans les cas prévus au quatrième alinéa de l'article L.  122-32-5 ouvre droit, pour le salarié, à une 
indemnité compensatrice d'un montant égal à celui de l'indemnité prévue à l'article L. 122-8, ainsi qu'à une indemnité spéciale de 
licenciement qui, sauf dispositions conventionnelles plus favorables, est égale au double de l'indemnité prévue par l'article L. 122-9 ou 
par l'article 5 de l'accord national interprofessionnel du 10 décembre 1977 annexé à la loi nº 78 -49 du 19 janvier 1978 relative à la 
mensualisation et à la procédure conventionnelle, s'il remplit les conditions fixées pour bénéficier de cet accord. 
Toutefois, les indemnités prévues à l'alinéa ci-dessus ne sont pas dues par l'employeur qui établit que le refus par le salarié du 
reclassement qui lui est proposé est abusif. 

 
Les dispositions du présent article ne se cumulent pas avec les avantages de même nature prévus par des dispositions conventionnelles 
ou contractuelles en vigueur lors de la promulgation de la loi nº  81-3 du 7 janvier 1981 et destinés à compenser le préjudice résultant de 
la perte de l'emploi consécutive à l'accident du travail ou à la maladie professionnelle.  

 
Article L122-32-7 - (inséré par Loi nº 81-3 du 7 janvier 1981 Journal Officiel du 8 janvier 1981) 
 

Lorsqu'un licenciement est prononcé en méconnaissance des dispositions de l'article L. 122-32-4 ou des premier et quatrième alinéas de 
l'article L. 122-32-5, le tribunal saisi peut proposer la réintégration du salarié dans l'entreprise, avec maintien de ses avantages acquis  ; en 
cas de refus par l'une ou l'autre des parties, le tribunal octroie au salarié une indemnité. Cette indemnité, qui ne peut être inférieure à 
douze mois de salaires , est due sans préjudice de l'indemnité compensatrice et, le cas échéant, de l'indemnité spéciale de licenciement 
prévues à l'article L. 122-32-6. 

 
Lorsqu'un licenciement est prononcé en méconnaissance des dispositions du cinquième alinéa de l'article L.  122-32-5, il est fait 
application des dispositions prévues par l'article L.  122-14-4 pour le cas de non-observation de la procédure requise. 

 
Article L122-32-8 - (inséré par Loi nº 81-3 du 7 janvier 1981 Journal Officiel du 8 janvier 1981) 
 

Les indemnités prévues aux articles L. 122-32-6 et L. 122-32-7 sont calculées sur la base du salaire moyen qui aurait été perçu par 
l'intéressé au cours des trois derniers mois s'il avait continué à travailler au poste qu'il occupait avant l'arrêt de travail provoqué par 
l'accident ou la maladie professionnelle. 

 
Pour le calcul de ces indemnités, la notion de salaire est définie par le taux personnel, les primes, les avantages de toute nat ure, les 
indemnités et les gratifications qui composent le revenu.  

 
Article L122-32-9 - (inséré par Loi nº 81-3 du 7 janvier 1981 Journal Officiel du 8 janvier 1981) 
 

Les dispositions des deux derniers alinéas de l'article L. 122-32-5 et des articles L. 122-32-6 à L. 122-32-8 ne sont pas applicables 
lorsque le salarié est titulaire d'un contrat à durée déterminée. 

 
Si l'employeur justifie qu'il se trouve dans l'impossibilité de proposer un emploi, dans les conditions prévues au premier alinéa de l'article 
L. 122-32-5, au salarié titulaire d'un tel contrat, ou si le salarié refuse un emploi offert dans ces conditions, l'employeur est en droit de 
demander la résolution judiciaire du contrat. La juridiction saisie prononce la résolution après vérification des m otifs invoqués et fixe le 
montant de la compensation financière due au salarié.  

 
En cas de rupture du contrat par l'employeur en méconnaissance des dispositions de l'article L.  122-32-4 du premier alinéa de l'article 
L. 122-32-5 ou du second alinéa du présent article, le salarié a droit à une indemnité correspondant au préjudice subi. Cette indemnité ne 
peut être inférieure au montant des salaires et avantages qu'il aurait reçus jusqu'au terme de la période en cours de validité de son contrat.  

 
Article L122-32-10 - (inséré par Loi nº 81-3 du 7 janvier 1981 Journal Officiel du 8 janvier 1981)  
 

Les dispositions de la présente section ne sont pas applicables aux rapports entre un employeur et son salarié victime d'un accident du 
travail ou d'une maladie professionnelle, survenu ou contractée au service d'un autre employeur . 

 
Article L122-32-11 - (inséré par Loi nº 81-3 du 7 janvier 1981 Journal Officiel du 8 janvier 1981)  
 

En cas de règlement judiciaire ou de liquidation des biens, les dispositions des articles L. 143-11-5 à L. 143-11-7 sont applicables au 
paiement des indemnités prévues aux articles L.  122-32-6, L. 122-32-7 et L. 122-32-9. 
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Chapitre V 
 

Associations de sécurité civile  
 

Article 35 
 
Les associations ayant la sécurité civile dans leur objet social peuvent être agréées soit par le représentant de l'Etat 
dans le département, soit par le ministre chargé de la sécurité civile, dans des conditions définies par décret en 
Conseil d'Etat. 
 

Article 36 
 
Seules les associations agréées sont engagées, à la demande de l'autorité de police compétente ou lors du 
déclenchement du plan Orsec, pour participer aux opérations de secours et à l'encadrement des bénévoles dans le 
cadre des actions de soutien aux populations. 
 
Elles seules peuvent contribuer à la mise en place des dispositifs de sécurité civile dans le cadre de rassemblements de 
personnes. 
 
Par ailleurs, elles peuvent assurer des actions d'enseignement et de formation en matière de secourisme. 
 

Article 38 
 
Pour l'exercice des compétences énumérées à l'article 36, les associations agréées dans les conditions prévues à 
l'article 35 peuvent conclure avec l'Etat, le service départemental d'incendie et de secours ou la commune une 
convention précisant les missions qui peuvent leur être confiées, les moyens en personnel et en matériel qu'elles 
mettent en oeuvre, les conditions d'engagement et d'encadrement de leurs équipes, les délais d'engagement et les 
durées d'intervention. La convention précise également, le cas échéant, les modalités financières de la participation 
de l'association. 
 
Les conventions mentionnées au précédent alinéa sont conclues annuellement. Elles sont reconductibles. 
 

Article 39 
 
I. - Après la section 4-4 du chapitre II du titre II du livre Ier du code du travail, il est inséré une section 4-6 ainsi rédigée : 
 
Section 4-6 - "Règles particulières applicables aux salariés participant à des opérations de secours" 
 
« Art. L. 122-24-12. - Lorsqu'un salarié membre d'une association agréée en matière de sécurité civile est sollicité 
pour la mise en oeuvre du plan Orsec ou à la demande de l'autorité de police compétente en cas d'accident, sinistre 
ou catastrophe, il lui appartient d'obtenir l'accord de son employeur. Sauf nécessité inhérente à la production ou à la 
marche de l'entreprise, l'employeur ne peut s'opposer à l'absence du salarié. 
 
« Aucun licenciement ou déclassement professionnel, aucune sanction disciplinaire ne peuvent être prononcés à l'encontre 
du salarié mobilisé en raison des absences résultant des présentes dispositions. 
 
« Les conditions de prise en compte de son absence sont définies en accord avec l'employeur, sous réserve de dispositions 
plus favorables résultant du contrat de travail, de conventions ou accords collectifs de travail ou de conventions conclues 
entre l'employeur et le ministre chargé de la sécurité civile. » 
 
II. - La loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat est ainsi 
modifiée : 
 
1° L'article 40 bis devient l'article 40-1 ; 
 
2° Après cet article, il est inséré un article 40-2 ainsi rédigé : 
 
« Art. 40-2. - Lorsqu'un agent membre d'une association agréée en matière de sécurité civile est sollicité pour la mise en 
oeuvre du plan Orsec ou à la demande de l'autorité de police compétente en cas d'accident, sinistre ou catastrophe, il lui 
appartient d'obtenir l'accord de son chef de service. Sous réserve des nécessités du service, celui-ci ne peut s'opposer à 
l'absence de l'agent. 
 
« Aucune sanction disciplinaire ne peut être prononcée à l'encontre de l'agent mobilisé en raison des absences résultant des 
présentes dispositions. » 
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III. - Après l'article 59 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, il est inséré un article 59-1 ainsi rédigé : 
 
« Art. 59-1. - Lorsqu'un agent membre d'une association agréée en matière de sécurité civile est sollicité pour la mise en 
oeuvre du plan Orsec ou à la demande de l'autorité de police compétente en cas d'accident, sinistre ou catastrophe, il lui 
appartient d'obtenir l'accord de son chef de service. Sous réserve des nécessités du service, celui-ci ne peut s'opposer à 
l'absence de l'agent. 
 
« Aucune sanction disciplinaire ne peut être prononcée à l'encontre de l'agent mobilisé en raison des absences résultant des 
présentes dispositions. » 
 
IV. - Après l'article 45 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière, il est inséré un article 45-1 ainsi rédigé : 
 
« Art. 45-1. - Lorsqu'un agent membre d'une association agréée en matière de sécurité civile est sollicité pour la mise en 
oeuvre du plan Orsec ou à la demande de l'autorité de police compétente en cas d'accident, sinistre ou catastrophe, il lui 
appartient d'obtenir l'accord de l'autorité investie du pouvoir de nomination. Sous réserve des nécessités du service, celle-ci 
ne peut s'opposer à l'absence de l'agent. 
 
« Aucune sanction disciplinaire ne peut être prononcée à l'encontre de l'agent mobilisé en raison des absences résultant des 
présentes dispositions. » 
 

Article 40 
 
Seules les associations agréées conformément aux dispositions de l'article 35 peuvent être intégrées dans les dispositifs de 
secours engagés par l'Etat à l'étranger. 
 
 
 

Chapitre VI 
 

Evaluation et contrôle  
 

Article 41 
 
Sans préjudice des prérogatives des autres corps d'inspection et de contrôle, l'inspection générale de l'administration 
exerce, à la demande du ministre chargé de la sécurité civile, une mission d'évaluation et de contrôle des actions 
relatives à la mise en oeuvre de la protection des populations menées par les collectivités territoriales, par leurs 
établissements publics et par les associations agréées au titre de l'article 35. 
 
L'inspection générale de l'administration peut, dans les mêmes conditions, procéder à l'évaluation des actions de prévention 
et des dispositifs mis en oeuvre à la suite d'accidents, de sinistres ou de catastrophes. 
 
Pour l'exercice de leurs missions, les membres de l'inspection générale de l'administration ont librement accès aux services 
des collectivités territoriales, de leurs établissements publics et aux associations agréées au titre de l'article 35. Ceux-ci sont 
tenus de prêter leur concours aux membres de l'inspection générale de l'administration, de leur fournir toutes justifications et 
tous renseignements utiles et de leur communiquer tous documents, pièces et éléments nécessaires à l'accomplissement de 
leurs missions. 
 
 

Article 43 
 
Le fait de mettre obstacle à l'accomplissement des contrôles opérés en application des articles 41 et 42 par un membre de 
l'inspection générale de l'administration ou de l'inspection de la défense et de la sécurité civiles est puni d'une amende de   
15 000 EUR. 
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TITRE III 
DISPOSITIONS RELATIVES AUX  SERVICES D'INCENDIE ET DE SECOURS  

 
… 
 

Chapitre II 
 

Organisation des services départementauxd'incendie et de secours  
 

Article 47 
 
Le dernier alinéa de l'article L. 1424-1 du code général des collectivités territoriales est remplacé par deux alinéas ainsi 
rédigés : 
 
« Les modalités d'intervention opérationnelle des centres d'incendie et de secours mentionnés au troisième alinéa 
du présent article dans le cadre du département sont déterminées par le règlement opérationnel régi par l'article     
L. 1424-4, après consultation des communes et des établissements publics de coopération intercommunale concernés. 

… 

 
Article 48 

 
L'article L. 1424-1-1 du code général des collectivités territoriales est abrogé. 
 
 

Article 49 
 
L'article L. 1424-7 du code général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 
 
1° Le premier alinéa est ainsi rédigé : 
 

« Un schéma départemental d'analyse et de couverture des risques dresse l'inventaire des risques de toute 
nature pour la sécurité des personnes et des biens auxquels doivent faire face les services d'incendie et de 
secours dans le département, et détermine les objectifs de couverture de ces risques par ceux-ci. » ; 

 
2° Le troisième alinéa est ainsi rédigé : 
 

« Après avis du conseil général, le représentant de l'Etat dans le département arrête le schéma départemental 
sur avis conforme du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours. » ; 

 
3° Il est complété par cinq alinéas ainsi rédigés : 
 

« Dans le département des Bouches-du-Rhône, le schéma départemental d'analyse et de couverture des risques 
comprend trois volets : 

 
« - un volet propre au périmètre d'intervention du bataillon de marins-pompiers de Marseille, élaboré par ce dernier et 
arrêté par le représentant de l'Etat dans le département après avis conforme du conseil municipal de la commune ; 

 
« - un volet propre au reste du territoire du département, élaboré par le service départemental d'incendie et de secours et 
arrêté par le représentant de l'Etat dans le département après avis conforme du conseil d'administration de 
l'établissement ; 

 
« - un volet commun, élaboré conjointement par le bataillon de marins-pompiers de Marseille et le service départemental 
d'incendie et de secours et arrêté par le représentant de l'Etat dans le département après avis conforme du conseil 
municipal de la commune et du conseil d'administration de l'établissement. 
 
« Il est révisé, à l'initiative du représentant de l'Etat dans le département, du conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours ou du conseil municipal de Marseille, pour les volets qui les concernent, dans les 
mêmes conditions. » 

CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES - (Partie Législative)  
 
Article L1424-4 - (Loi nº 96-369 du 3 mai 1996 art. 55 Journal Officiel du 4 mai 1996) 
 

Dans l'exercice de leurs pouvoirs de police, le maire et le préfet mettent en oeuvre les moyens relevant des services d'incendie et de 
secours dans les conditions prévues par un règlement opérationnel arrêté par le préfet après avis du conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours. 
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Article 51 
 
I. - L'article L. 1424-24 du code général des collectivités territoriales est ainsi rédigé : 
 
« Art. L. 1424-24. - Le service départemental d'incendie et de secours est administré par un conseil d'administration 
composé de représentants du département, des communes et des établissements publics de coopération 
intercommunale compétents en matière de secours et de lutte contre l'incendie. » 
 
II. - Après l'article L. 1424-24 du même code, sont insérés les articles L. 1424-24-1 à L. 1424-24-6 ainsi rédigés : 
 
« Art. L. 1424-24-1. - Le conseil d'administration comprend quinze membres au moins et trente membres au plus. Sa 
composition est déterminée conformément aux dispositions de l'article L. 1424-26. 
 
« Les sièges sont répartis entre, d'une part, le département, et, d'autre part, les communes et établissements publics 
de coopération intercommunale. Le nombre des sièges attribués au département ne peut être inférieur aux trois 
cinquièmes du nombre total des sièges, celui des sièges attribués aux communes et aux établissements publics de 
coopération intercommunale ne peut être inférieur au cinquième du nombre total des sièges. 
 
… 
 
« Art. L. 1424-24-5. - Assistent, en outre, aux réunions du conseil d'administration, avec voix consultative : 
 
« 1° Le directeur départemental des services d'incendie et de secours ; 
 
… 
 

Article 52 
 
L'article L. 1424-27 du code général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 
 
1° Les cinq premiers alinéas sont remplacés par trois alinéas ainsi rédigés : 
 

« Le conseil d'administration est présidé par le président du conseil général ou l'un des membres du conseil 
d'administration désigné par le président du conseil général après le renouvellement des représentants du 
département et celui des représentants des communes et des établissements publics de coopération intercommunale. 

 
 

Article 57 
 
L'article L. 1424-33 du code général des collectivités territoriales est ainsi rédigé : 
 
Art. L. 1424-33. - Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est placé sous l'autorité du 
représentant de l'Etat dans le département et, dans le cadre de leur pouvoir de police, des maires, pour : 
 
- la direction opérationnelle du corps départemental des sapeurs-pompiers ; 
 
- la direction des actions de prévention relevant du service départemental d'incendie et de secours ; 
 
- le contrôle et la coordination de l'ensemble des corps communaux et intercommunaux ; 
 
- la mise en oeuvre opérationnelle de l'ensemble des moyens de secours et de lutte contre l'incendie. 

CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES - (Partie Législative)  
 
Article L1424-7 - (Loi nº 96-369 du 3 mai 1996 Journal Officiel du 4 mai 1996)(Loi nº 96-369 du 3 mai 1996 art. 55 III Journal Officiel du 4 mai 
1996)(Loi nº 2002-276 du 27 février 2002 art. 117 II Journal Officiel du 28 février 2002)  
 

Un schéma départemental d'analyse et de couverture des risques dresse l'inventaire des risques de toute nature pour la sécurité de s 
personnes et des biens auxquels doit faire face le service départemental d'incendie et de secours dans le département et détermine les 
objectifs de couverture de ces risques par ce service. 
Le schéma départemental d'analyse et de couverture des risques est élaboré, sous l'autorité du préfet, par le service départemental 
d'incendie et de secours. 
Le préfet arrête le schéma départemental, sur avis conforme du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de 
secours. 
Le schéma est révisé à l'initiative du préfet ou à celle du conseil d'administration.  
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Il est placé sous l'autorité du président du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de 
secours pour la gestion administrative et financière de l'établissement. 
 
Il est assisté d'un directeur départemental adjoint nommé par arrêté conjoint du ministre chargé de la sécurité civile 
et du président du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours. En cas d'absence ou 
d'empêchement du directeur départemental, le directeur départemental adjoint le remplace dans l'ensemble de ses 
fonctions. 
 
Pour l'exercice de ses missions de gestion administrative et financière, le directeur départemental peut être assisté 
d'un directeur administratif et financier nommé par le président du conseil d'administration. 
 
Le représentant de l'Etat dans le département peut accorder une délégation de signature au directeur départemental 
et au directeur départemental adjoint. 
 
Le président du conseil d'administration peut accorder une délégation de signature au directeur départemental, au 
directeur dpartemental adjoint, au directeur administratif et financier et, dans la limite de leurs attributions 
respectives, aux chefs de services de l'établissement.  
 
 

Article 59 
 
L'article L. 1424-35 du code général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 
 
1° Au début de cet article, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 
 

« La contribution du département au budget du service départemental d'incendie et de secours est fixée, chaque 
année, par une délibération du conseil général au vu du rapport sur l'évolution des ressources et des charges 
prévisibles du service au cours de l'année à venir, adopté par le conseil d'administration de celui-ci. 

 

CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES - (Partie Législative)  
 
Article L1424-35 - (Loi nº 96-369 du 3 mai 1996 Journal Officiel du 4 mai 1996) (Loi nº 96-369 du 3 mai 1996 art. 55 II Journal Officiel du 4 mai 
1996) (Loi nº 2002-276 du 27 février 2002 art. 121 Journal Officiel du 28 février 2002)  
 

Les modalités de calcul et de répartition des contributions des communes, des établissements publics de coopération intercommunale 
compétents pour la gestion des services d'incendie et de secours et du département au financement du service départemental d'incendie et 
de secours sont fixées par le conseil d'administration de celui-ci. ; 

 
Les contributions des communes, des établissements publics de coopération intercommunale et du département au budget du service 
départemental d'incendie et de secours constituent des dépenses obligatoires.  

 
Avant le 1er janvier de l'année en cause, le montant prévisionnel des contributions mentionnées à l'alinéa p récédent, arrêté par le conseil 
d'administration du service départemental d'incendie et de secours, est notifié aux maires, aux présidents des établissements publics de 
coopération intercommunale et au président du conseil général. 

 
A compter du 1er janvier 2006, les contributions des communes et des établissements publics de coopération intercommunale sont 
supprimées. Leur participation au financement des services d'incendie et de secours est réalisée dans les conditions prévues à l'article 
L. 2334-7-3. 

 
Pour les exercices suivant la promulgation de la loi nº 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité, le montant 
global des contributions des communes et des établissements publics de coopération intercommunale ne pourra excéder le montant 
global des contributions des communes et des établissements publics de coopération intercommunale de l'exercice précédent, augmenté 
de l'indice des prix à la consommation. 

 
Dans les six mois suivant le renouvellement des conseils d'administration prévu  à l'article 126 de la loi nº 2002-276 du 27 février 2002 
précitée, le conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours organise un débat portant sur la répartition des 
contributions entre les communes et les établissements publics de coopération intercommunale du département.  

 
Si aucune délibération n'est prise dans les conditions prévues au premier alinéa, la contribution des communes, des établissements 
publics de coopération intercommunale et du département est répartie entre, d'une part, le département, et, d'autre part, les communes et 
les établissements publics de coopération intercommunale, en proportion de leurs contributions respectives dans le total des contributions 
du département, des communes et des établissements publics de coopération intercommunale constatées dans le dernier compte 
administratif connu. La contribution de chaque commune et de chaque établissement public de coopération intercommunale est ensuite 
calculée, dans des conditions fixées par décret, en fonction de l'importance de sa population, de son potentiel fiscal par habitant ainsi que 
de la part de sa contribution dans le total des contributions des communes et des établissements publics de coopération intercommunale 
constatée dans le dernier compte administratif connu. 
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CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES - (Partie Législative)  
 
Article L2334-7-3 - (Loi nº 2002-276 du 27 février 2002 art. 122 I Journal Officiel du 28 février 2002)(Loi nº 2004 -811 du 13 août 2004 art. 60 I 
Journal Officiel du 17 août 2004)  
 
I. La dotation forfaitaire mentionnée à l'article L. 2334-7 est diminuée, à compter de 2008, d'un montant égal à la contribution de la commune 

pour la gestion du service départemental d'incendie et de secours au titre de l'année 2007 et revalo risé comme la dotation globale de 
fonctionnement mise en répartition. 

 
II. L'attribution versée au titre de la dotation d'intercommunalité mentionnée à l'article L.  5211-28 est diminuée, à compter de 2008, d'un montant 

égal à la contribution de l'établissement public de coopération intercommunale pour la gestion du service départemental d'incendie et de secours 
au titre de l'année 2007 et revalorisé comme la dotation globale de fonctionnement mise en répartition.  

 
III. Pour le calcul, en 2008, de la diminution de la dotation forfaitaire mentionnée au I et de la diminution de l'attribution versée au titre de la 

dotation d'intercommunalité mentionnée au II, la contribution de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale pour 
la gestion du service départemental d'incendie et de secours au titre de 2007 est fixée, avant le 30  octobre 2005, par arrêté du préfet pris après 
avis du président du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours.  

 
IV. Dans le cas où la contribution de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale mentionnée au I ou au II est 

supérieure à la dotation forfaitaire ou à l'attribution au titre de la dotation d'intercommunalité, la différence est prélevée sur le produit des 
impôts directs locaux visés aux 1º, 2º, 3º et 4º du I de l'article 1379 du code général des impôts. 
Pour les communes membres d'un établissement public de coopération intercommunale soumis aux dispositions de l'article  1609 nonies C du 
code général des impôts et dont le produit des impôts défini ci-dessus est insuffisant, le complément est prélevé sur le montant de l'attribution 
de compensation versée par l'établissement public de coopération intercommunale à la commune. A compter de 2009, le prélèvement évolue 
comme la dotation forfaitaire. 


